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Personnes relevant de la compétence du HCR

+ 78%  EN 2019
2019 363,683

2018 203,790

2017 148,645

 

Réfugiés
32 860

Demandeurs d’asile
207 309

Apatrides
7

Vénézuéliens déplacés à l'étranger
123 507

Réfugiés Demandeurs d’asile Apatrides
Vénézuéliens déplacés à l'étranger
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Contexte opérationnel
En 2019, le HCR a soutenu l’intervention d’urgence du gouvernement et a codirigé la plateforme
interagences régionale (R4V) de coordination pour les réfugiés et les migrants vénézuéliens afin de répondre
à la crise humanitaire causée par le grand nombre d’arrivées. L’opération a aussi continué ses activités de
recherche de protection et de solutions pour les personnes relevant de la compétence du HCR d’autres
nationalités.
 
En moyenne, plus de 500 personnes sont arrivées chaque jour dans la région frontalière de Roraima, dont la
plupart étaient dans des conditions désespérées et avaient un besoin urgent de protection, de vivres, d’abris
et de soins de santé. Les pressions exceptionnelles sur les services publics locaux ont causé un regain de
tensions avec les communautés hôtes.

De nombreuses personnes relevant de la compétence du HCR avaient des possibilités limitées de trouver
des moyens de subsistance et se sont résolues à vivre dans la rue. Les effets des déplacements ont aussi
été accentués pour certains profils, par exemple les enfants séparés ou non accompagnés, les victimes de
violences sexuelles et de genre, les victimes de la traite, les personnes LGBTI à risque, les malades et les
personnes âgées. L’arrivée croissante de populations autochtones dans les États du nord a exigé des
réponses culturellement adaptées, notamment des dispositions de couchage et des informations dans les
langues pertinentes. Même si beaucoup de Vénézuéliens ont bénéficié de programmes sociaux, l’accès aux
services de santé spécialisés est resté problématique.

Tendances démographiques
Le nombre de Vénézuéliens arrivant au Brésil n’a cessé d’augmenter, atteignant un total d’environ 253 000
en novembre 2019. Les Vénézuéliens sont restés le groupe de demandeurs d’asile le plus grand au Brésil,
alors que plus de 120 000 Vénézuéliens étaient en possession de permis de résidence temporaire. En
décembre 2019, la Commission nationale pour les réfugiés (CONARE) a reconnu quelque 20 500
Vénézuéliens comme réfugiés prima facie, portant le nombre total de Vénézuéliens possédant le statut de
réfugié à plus de 32 300.

D’après les chiffres gouvernementaux, 219 000 demandes d’asile étaient en attente d’examen en novembre
2019. Les Vénézuéliens (130 000), les Haïtiens (26 900), les Cubains (9800), les Sénégalais (6000) et les
Bangladeshis (5100) représentaient les principales nationalités.

Chiffres clés
124 300 personnes ont été enregistrées et ont bénéficié de conseils, notamment sur l’accès à l’asile et
aux options migratoires complémentaires, alors que les personnes rencontrant des difficultés de
protection ont été référées aux services compétents.
14 000 individus ont bénéficié d’une aide au logement.
11 400 personnes ont participé à des projets soutenant l’autosuffisance.
5 300 ménages ont reçu des articles de secours essentiels.
5 200 personnes ont perçu des aides en espèces pour couvrir leurs besoins essentiels.

Principales réalisations
Le premier programme de réinstallation jamais financé par l’État a été lancé et a bénéficié à 25
réfugiés.
Le HCR a soutenu le fonctionnement de 20 abris temporaires gérés par la société civile dans
l’ensemble du Brésil.
Des évaluations socio-économiques et du marché du travail ont été achevées afin de mieux cibler les
programmes du HCR et le plaidoyer sur les moyens de subsistance.



Le HCR a coordonné le groupe de travail sur la protection des étrangers non admis à l’aéroport
international de Guarulhos, le plus important d’Amérique du Sud, ainsi qu’à l’aéroport Galeão de Rio,
veillant à ce que toute personne détenue ait accès aux procédures d’asile.
À l’aéroport Galeão de Rio, le plaidoyer du HCR a permis d’établir un « poste de soins » qui offre un
espace sûr et digne aux personnes en quête d’accès à l’asile.  
Après le plaidoyer du HCR, la CONARE a appliqué la définition élargie du réfugié contenue dans la
Déclaration de Carthagène, ainsi que les procédures de reconnaissance prima facie pour les cas
vénézuéliens.

Besoins non satisfaits
La répartition géographique des personnes relevant de la compétence du HCR dans un pays aussi
vaste que le Brésil a présenté des difficultés sérieuses pour atteindre les plus vulnérables. Le HCR a
donné la priorité aux populations les plus fragiles dans les zones où se situait la plus forte
concentration de personnes relevant de sa compétence.
En raison du financement limité, l’opération n’a pu fournir un soutien complémentaire que pour combler
les manques dans les abris d’urgence à Roraima et n’a pas été en mesure de répondre aux besoins en
abris plus globalement, notamment dans d’autres sites.
L’application des mécanismes de prévention des violences sexuelles et de genre, l’élaboration
d’initiatives communautaires de protection, des réponses sur mesure pour les populations autochtones
et la mise en œuvre d’une réponse complète en faveur des enfants non accompagnés ont été
entravées par les restrictions budgétaires.





Dépenses 2019 - Brésil | USD
Le tableau suivant présente le budget final, les fonds disponibles et l'état final des dépenses par objectif, comme établis en fin
d'année.

Pilier 1
Programme pour les réfugiés

Total

 

Budget final 26,540,616 26,540,616

4,171,657 4,171,657

Total des fonds disponibles 4,171,657 4,171,657

 

Dépenses par objectif

Environnement de protection favorable

Aide juridique et recours judiciaires 654,233 654,233

Accès au territoire 93,805 93,805

Attitude du public à l'égard des personnes prises en charge 1,006,165 1,006,165

Sous-total 1,754,202 1,754,202

Processus de protection et documents adéquats

Conditions d'accueil 341,842 341,842

Enregistrement et établissements des profils 1,616,312 1,616,312

Procédures de détermination du statut de réfugié 672,425 672,425

Documents individuels 273,394 273,394

Sous-total 2,903,974 2,903,974

Sécurité face à la violence et à l’exploitation

Prévention et interventions liées aux VSS 342,286 342,286

Protection des enfants 236,269 236,269

Sous-total 578,555 578,555

Besoins de base et services essentiels

Abris et infrastructures 4,578,076 4,578,076

Articles élémentaires, ménagers et d'hygiène 1,965,917 1,965,917

Services pour les personnes ayant des besoins spécifiques 702,189 702,189

Sous-total 7,246,181 7,246,181

Autonomisation et autogestion communautaires

Coexistence avec les communautés locales 689,343 689,343

Autosuffisance et moyens d'existence 1,158,224 1,158,224

Sous-total 1,847,567 1,847,567

Solutions durables

Intégration 2,296,298 2,296,298

Réinstallation 314,513 314,513

Sous-total 2,610,811 2,610,811

Direction, coordination et partenariats

Coordination et partenariats 2,914,990 2,914,990



Pilier 1
Programme pour les réfugiés

Total

Sous-total 2,914,990 2,914,990

Appui à la logistique et aux opérations

Approvisionnement et logistique 461,385 461,385

Gestion des opérations, coordination et appui 1,178,149 1,178,149

Sous-total 1,639,534 1,639,534

Dépenses totales en 2019 21,495,813 21,495,813


